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ModalitÃ©s de participation

16 oct. 2017 - nominatif, non remboursable, non Ã©changeable. Ce lot ne comprend pas : le transport, la taxe de sÃ©jour, l'adhÃ©sion Ã  la FUAJ et les dÃ©penses. 
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS Jeu concours Facebook Hi France Octobre 2017



Article 1 : Organisation FUAJ, Association loi 1901 immatriculée au RCS 532 832 201 775 674 260 75018 Paris dont le siège social est situé au 27 Rue Pajol, 75018 Paris (ci-après l’« Organisatrice »), organise un jeu gratuit sans obligation d’achat du 14/10/2017 au 16/10/2017 à 13h59. Cette opération est accessible exclusivement sur la page Facebook de l’organisatrice : https://www.facebook.com/AubergesDeJeunesseFUAJ



Article 2 : Participants Ce jeu gratuit sans obligation d'achat est exclusivement ouvert aux personnes majeures, à la date du début du jeu, résidant en France métropolitaine (Corse comprise). Sont exclues du jeu les personnes ne répondant pas aux conditions ci-dessus ainsi que les membres du personnel de « L'organisatrice », et toute personne ayant directement ou indirectement participé à la conception, à la réalisation ou à la gestion du jeu ainsi que leur conjoint, les membres de leurs familles : ascendants et descendants directs ou autres parents vivant ou non sous leur toit. « L'organisatrice » se réserve le droit de demander à tout participant de justifier des conditions ci-dessus exposées. Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant de les justifier sera exclue du jeu et ne pourra, en cas de gain, bénéficier de son lot. La participation au jeu implique l'entière acceptation du présent règlement.



Article 3 : Modalités de participation Les participants doivent posséder un compte Facebook. Les participants doivent se rendre à l'adresse URL suivante : https://www.facebook.com/AubergesDeJeunesseFUAJ
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Un jeu sera proposé dans une publication Facebook le 14/10/2017. Pour participer au tirage au sort, les gagnants devront faire une capture d’écran de la publication et mentionner un ami avec qui ils souhaitent partir. Toute participation effectuée contrairement aux dispositions du présent règlement rendra la participation invalide. Tout participant suspecté de fraude pourra être écarté du jeuconcours par « L'organisatrice » sans que celle-ci n'ait à en justifier. Toute identification ou participation incomplète, erronée ou illisible, volontairement ou non, ou réalisée sous une autre forme que celle prévue dans le présent règlement sera considérée comme nulle.



Article 4 : Gains La dotation mise en jeu est répartie comme suit : • 1 lot d’une valeur comprise entre 44,80€ TC et 54,40€ TC (selon la destination gagnée), comprenant : -



Un hébergement de 2 jours et 1 nuit pour deux personnes dans l’une des auberges de jeunesse présélectionnée par Hi France (voir ci-dessous)



Ce séjour comprend : -



1 nuit pour 2 personnes en chambre partagée au sein de l’une des Auberges de jeunesse Hi France suivantes : Cahors, Lyon, Rennes, Paris, Strasbourg. Petits déjeuners inclus pour 2 personnes



Séjour valable du 01 novembre 2017 au 31 décembre 2017 selon dates et disponibilités, nominatif, non remboursable, non échangeable. Ce lot ne comprend pas : le transport, la taxe de séjour, l’adhésion à la FUAJ et les dépenses personnelles. La valeur des prix est déterminée au moment de la rédaction du présent règlement et ne saurait faire l'objet d'une contestation quant à leur évaluation. Tous les frais exposés postérieurement au jeu notamment pour l'entretien et l'usage de ces lots sont entièrement à la charge du gagnant.



Article 5 : Désignation des gagnants A la fin du jeu-concours, un tirage au sort sera réalisé le 16/09/2017 à 14h. Condition(s) de participation au tirage au sort :
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Un seul commentaire sera tiré au sort parmi tous ceux publiés sous la publication postée le 16/10/2017 sur la page Facebook de l’organisateur. Pour que le commentaire soit valide, le gagnant doit avoir posté une capture d’écran et mentionné un ami Facebook en commentaire de la publication.



Article 6 : Annonce des gagnants Le gagnant sera contacté dans les commentaires Facebook puis invité à communiquer ses coordonnées par message privé Facebook.



Article 7 : Remise des lots Le bon de réservation pour le séjour sera envoyé par courriel à l’adresse e-mail envoyé en Message Privé par les gagnants. En cas de retour non délivré, le lot restera à disposition du participant pendant 15 jours. Après ce délai, il ne pourra plus y prétendre. Les gagnants s'engagent à accepter les lots tels que proposés sans possibilité d'échange notamment contre des espèces, d'autres biens ou services de quelque nature que ce soit ni transfert du bénéfice à une tierce personne. De même, ces lots ne pourront faire l'objet de demandes de compensation. « L'organisatrice » se réserve le droit, en cas de survenance d'un événement indépendant de sa volonté, notamment lié à ses fournisseurs ou à des circonstances imprévisibles, de remplacer les lots annoncés, par des lots de valeur équivalente. Le gagnant sera tenu informé des éventuels changements.



Article 8 : Utilisation des données personnelles des participants Les informations des participants sont enregistrées et utilisées par « L'organisatrice » pour mémoriser leur participation au jeu-concours et permettre l'attribution des lots. Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, tout participant a le droit d'exiger que soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées, les informations le concernant qui seraient inexactes, incomplètes, équivoques ou périmées en s'adressant par courrier à « L'organisatrice » dont l'adresse est mentionnée à l'article 1.



Article 9 : Propriété industrielle et intellectuelle 3



La reproduction, la représentation ou l'exploitation de tout ou partie des éléments composant le jeu, le présent règlement compris sont strictement interdites. Toutes les marques, logos, textes, images, vidéos et autres signes distinctifs reproduits sur le site ainsi que sur les sites auxquels celui-ci permet l'accès par l'intermédiaire de liens hypertextes, sont la propriété exclusive de leurs titulaires et sont protégés à ce titre par les dispositions du Code de la propriété intellectuelle et ce pour le monde entier. Leur reproduction non autorisée constitue une contrefaçon passible de sanctions pénales. Toute reproduction, totale ou partielle, non autorisée de ces marques, logos et signes constitue une contrefaçon passible de sanctions pénales. La participation à ce jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement par les participants.



Article 10 : Responsabilité La responsabilité de « L'organisatrice » ne saurait être engagée en cas de force majeure ou de cas fortuit indépendant de sa volonté. « L'organisatrice » ne saurait être tenue pour responsable des retards, pertes, vols, avaries des courriers, manque de lisibilité des cachets du fait des services postaux. Elle ne saurait non plus être tenue pour responsable et aucun recours ne pourra être engagé contre elle en cas de survenance d'événements présentant les caractères de force majeure (grèves, intempéries...) privant partiellement ou totalement les participants de la possibilité de participer au jeu et/ou les gagnants du bénéfice de leurs gains. « L'organisatrice » ainsi que ses prestataires et partenaires ne pourront en aucun cas être tenus pour responsables des éventuels incidents pouvant intervenir dans l'utilisation des dotations par les bénéficiaires ou leurs invités dès lors que les gagnants en auront pris possession. De même « L'organisatrice », ainsi que ses prestataires et partenaires, ne pourront être tenus pour responsables de la perte ou du vol des dotations par les bénéficiaires dès lors que les gagnants en auront pris possession. Tout coût additionnel nécessaire à la prise en possession des dotations est à l'entière charge des gagnants sans que ceux-ci ne puissent demander une quelconque compensation à « L'organisatrice », ni aux sociétés prestataires ou partenaires. Ce jeu-concours n'est pas géré ou parrainé par Facebook que « L'organisatrice » décharge de toute responsabilité.



Article 11 : Litige & Réclamation Le présent règlement est régi par la loi française. 4



« L'organisatrice » se réserve le droit de trancher sans appel toute difficulté pouvant survenir quant à l'interprétation ou à l'application du présent règlement, étant entendu qu'aucune contestation ne sera admise notamment sur les modalités du jeu, sur les résultats, sur les gains ou leur réception, un mois après la fin du jeu. Sauf en cas d'erreurs manifestes, il est convenu que les informations résultant des systèmes de jeu de « L'organisatrice » ont force probante dans tout litige quant aux éléments de connexion et au traitement informatique des dites informations relatives au jeu. Toute réclamation doit être adressée dans le mois suivant la date de fin du jeu à « L'organisatrice ». Passée cette date, aucune réclamation ne sera acceptée. La participation au jeu entraîne l'entière acceptation du présent règlement.



Article 12 : Convention de preuve De convention expresse entre le participant et « L'organisatrice », les systèmes et fichiers informatiques de « L'organisatrice » feront seuls foi. Les registres informatisés, conservés dans les systèmes informatiques de « L'organisatrice », dans des conditions raisonnables de sécurité et de fiabilité, sont considérés comme les preuves des relations et communications intervenues entre « L'organisatrice » et le participant. Il est en conséquence convenu que, sauf erreur manifeste, « L'organisatrice » pourra se prévaloir, notamment aux fins de preuve de tout acte, fait ou omission, des programmes, données, fichiers, enregistrements, opérations et autres éléments (tels que des rapports de suivi ou autres états) de nature ou sous format ou support informatiques ou électroniques, établis, reçus ou conservés directement ou indirectement par « L'organisatrice », notamment dans ses systèmes informatiques. Les éléments considérés constituent ainsi des preuves et s'ils sont produits comme moyens de preuve par « L'organisatrice » dans toute procédure contentieuse ou autre, ils seront recevables, valables et opposables entre les parties de la même manière, dans les mêmes conditions et avec la même force probante que tout document qui serait établi, reçu ou conservé par écrit. Les opérations de toute nature réalisées à l'aide de l'identifiant et du code attribués à un participant, à la suite de l'inscription, sont présumées de manière irréfragable, avoir été réalisées sous la responsabilité du participant.
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bulletin de participation 

IdentitÃ© de l'exposant. Raison social, enseigne :â€¦ ... Ã  partir de 19h00. Signature prÃ©cÃ©dÃ©e de la mention Â«lu et approuvÃ© Â» avec tampon de l'entreprise.
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Certificat de participation 

in Life Cycle Impact Assessment (LCIA) of noise emissions from mobility ... The main tasks of the PhD project are: 1) the development of temporally explicit Life Cycle ... generation of sets of characterization factors for several archetypal situatio
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Certificat de participation 

in Life Cycle Impact Assessment (LCIA) of noise emissions from mobility ... The main tasks of the PhD project are: 1) the development of temporally explicit Life Cycle ... generation of sets of characterization factors for several archetypal situatio
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appel de participation AWS 

14 janv. 2017 - C'est avec grand plaisir que nous vous invitons Ã  la JournÃ©e de la percussion 2017! Durant cette journÃ©e, plusieurs activitÃ©s vous seront offertes, comme des classes de maÃ®tre, des ateliers et des concerts mettant en vedette des 
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dossier de participation 

notamment à des messages vidéos. . Home page ... Pour une communication en grand format au cœur de ... Format PDF, illustrator, Photoshop, Corel,. (300dpi) ...
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Bulletin de participation 

BULLETIN DE PARTICIPATION. SELECTION DEPARTEMENTALE. CONCOURS. MEILLEURE BAGUETTE DE TRADITION FRANCAISE. A DÃ‰POSER LE 29 MARS 2017, SUR LE LIEU DU CONCOURS : IN'SAV â€“ Institut des Saveurs de Gironde. 6 rue RenÃ© Cassin â€“ 33300 BORDEAUX. BOULANG
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ModalitÃ©s de participation 

date du dÃ©but du jeu, rÃ©sidant en France mÃ©tropolitaine (Corse comprise). ... Ce lot ne comprend pas : le transport, la taxe de sÃ©jour, l'adhÃ©sion Ã  la FUAJ et les ...
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engagement de participation - Minalogic 

Informatique et libertés, BUSINESS FRANCE, 77 boulevard Saint Jacques, 75 014 PARIS ou par courrier électronique à l'adresse [email protected].
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ENGAGEMENT DE PARTICIPATION 

722 â‚¬. 400â‚¬. 1285 â‚¬â‚¬. â�’ Â« 2e participant - Rencontres Acheteurs sur la ConfÃ©rence BIOMED Israel 2011Â». 450â‚¬. 450 â‚¬. Adresser original Ã  l'adresse suivante :.
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APPEL DE PARTICIPATION 

noter que les places disponibles sont limitÃ©es, veuillez donc vous inscrire le plus rapidement possible! En cas d'une trop forte demande de participation, par ...
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Conditions de participation aux ateliers 

25 juil. 2017 - de résoudre les problèmes par tous les moyens de discussion et de ... de chaque partie ; la solution pour résoudre le problème devra être ...
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Conditions de participation 1.Participation et dÃ©roulement ... - Concours 

15 sept. 2017 - Ces conditions de participation s'appliquent pour la participation au jeu-concours. Â«graniniÂ» sur Facebook respectivement Instagram (ci-aprÃ¨s: Â«Jeu-concoursÂ»), qui est gratuit et sans obligation d'achat. Il est organisÃ© par Ecke
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Lettre pour dossier de participation 

votre adhésion à l'A.I.F.F acquittée. - le descriptif détaillé de l'invention avec récépissé du dépôt de brevet ou de modèle. - 2 photos ainsi qu'un texte explicatif (à ...
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Conditions de participation 1 Participation et dÃ©roulement ... - Concours 

1 nov. 2017 - Ces conditions de participation s'appliquent pour la participation au jeu-concours Â«graniniÂ» sur. Facebook respectivement Instagram (ci-aprÃ¨s: Â«Jeu-concoursÂ»), qui est gratuit et sans obligation d'achat. Il est organisÃ© par Eckes-
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Conditions de participation 1 Participation et dÃ©roulement ... - Concours 

1 nov. 2017 - 4.1 Concession des droits: Les participants concÃ¨dent Ã  Eckes-Granini gratuitement, de maniÃ¨re illimitÃ©e dans le temps et dans l'espace, le droit de reproduire, de diffuser, de rendre accessible au public, d'exposer et de modifier d
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reglement participation 

1 févr. 2017 - devenue impossible. Dans ce cas les sommes versées par les exposants ouvrent droit à restitution par Campus. France, à l'exclusion de tous ...










 


[image: alt]





FORMULAIRE DE PARTICIPATION NOUVELLES ... AWS 

Initiation syndicale : s'adresse Ã  toute personne nouvellement Ã©lue Ã  titre de dÃ©lÃ©guÃ©e, dirigeante et directrice ... Question 2 : Nommez une lutte impor- tante menÃ©e par le SFPQ depuis 1962 ? RÃ©ponse : ... gagement syndical, encourager la pa
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coupon de participation - Agence Oz 

Courriel : Ã€ gagner, un duo de montres en acier avec verre saphir et mouvement suisse d'une VALEUR DE 800 $. Le tirage sera effectuÃ© le 11 janvier 2016.
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participation des 

compare la participation de divers groupes aux professions noyaux de l'industrie ... production (E et P), services pÃ©troliers et gaziers et pipelines. Chaque sous- ...
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Cession de la participation dans Sodrim 

Cession de la participation dans Sodrim. Paris, le 21 octobre 2015. FonciÃ¨re Volta, sociÃ©tÃ© fonciÃ¨re cotÃ©e sur le compartiment C d'Euronext Ã  Paris, annonce la ...
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(Instagram) » RÈGLEMENTS DE PARTICIPATION 1. Le ... - Vidéotron 

11 mai 2017 - Le concours Milk & Bone X Vidéotron (ci-après le « Concours » est ... Pour participer au concours, il faut aimer la page Instagram de Vidéotron.
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Livret de participation - We are puzzled 

soit envoyés par fax au 063/22.76.50, à l'attention de Mr. André Moulu ... dispose de deux tables (style brasseur), de quatre chaises, d'un éclairage et d'une ...
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communication et participation communautaire 

Participative Pour Le Developpement - CEPCGPDCPPLD56-7. 1/2. COMMUNICATION ... products, you can visit this website that delivers many Communication Et ... information about how you ought to proceed in operatingcertain equipments.
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12h puzzle d'Arlon - 2018: Livret de participation 

Livret de participation - 12h puzzle d'Arlon - 2018.
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